
Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement

Décision de non soumission à la réalisation d’une étude d’impact
du projet de requalification paysagère du quartier Schweitzer

situé sur la commune du Cateau-Cambrésis (59)
_____________________

Le Préfet de la région Hauts-de-France

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil  du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son
annexe III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment l’article L.212-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 janvier 2023 modifiant l’arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du for-
mulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du code de l’en-
vironnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2023, portant délégation de signature en matière d’évaluation envi-
ronnementale des projets à Monsieur Julien Labit, Directeur régional de l’environnement, de l’aména-
gement et du logement Hauts-de-France ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n°2023_7223 relative au projet de requalification paysagère
du quartier Schweitzer situé sur la commune du Cateau-Cambrésis reçue et considérée complète le
28 septembre 2023, publiée sur le site internet de la DREAL Hauts-de-France ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 18 septembre 2023 ;

Considérant que le projet relève, d'après les éléments fournis, de la rubrique 39)a° (Opérations d'amé-
nagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher au sens
de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même
code est supérieure ou égale à 10 000 m²) du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environne-
ment ;

Considérant la localisation du projet situé en périphérie de la commune du Cateau-Cambrésis, en par-
tie sud du quartier Schweitzer ;

Considérant la nature et l’ampleur du projet, qui consiste à requalifier des terrains naturels avoisinant
le quartier Schweitzer sur une superficie de 8,5 hectares environ,par l'aménagement :

• de cheminements doux et piétons,
• de places de stationnement supplémentaires portant à 65 le nombre de places de parking.

Considérant que le projet consiste à requalifier un secteur naturel à proximité d'un quartier d'habitat
en une zone dédiée aux modes doux par l'aménagement de cheminements pour piétons et vélos ;

Considérant  que  pour  la  réalisation  du projet,  le  pétitionnaire  prévoit  l'abattage d'arbres,  qu'une
étude phytosanitaire mettant en valeur la biodiversité locale a été jointe au dossier ;
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Considérant les mesures d'évitement et  de réduction des incidences du projet prévues sur le  site
comme la mise en place de gîtes pour l'avifaune et l'abattage d'arbres au moment propice pour les es-
pèces, mesures préconisées par un écologue agréé ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies, des éléments évoqués ci-avant et des
connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet n’est pas susceptible d’avoir des
incidences notables sur l’environnement et la santé humaine ;

DÉCIDE

Article 1  er  

Le projet requalification paysagère du quartier Schweitzer situé sur la commune du Cateau-Cambrésis
(59) n’est pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement, ne dis-
pense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3

La présente décision sera publiée sur le site internet de la DREAL Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 20 novembre 2023 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur régional 

de l’environnement,
de l’aménagement et du loge-

ment,
Le directeur adjoint,

Matthieu DEWAS
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux, lequel doit être précédé, sous peine
d’irrecevabilité, d’un recours administratif préalable.

Le recours administratif préalable obligatoire doit être adressé dans un délai de deux mois à compter
de la notification de la présente décision à :

DREAL Hauts-de-France
44 rue de Tournai – CS 40 259 – 59 019 Lille Cedex

Ce recours administratif préalable doit également être transmis en copie à :

Préfecture de la région Hauts-de-France
12 rue Jean-Sans-Peur – 59 800 LILLE

Le délai  du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet du recours administratif préalable
obligatoire.

Les particuliers et les personnes de droit privé peuvent saisir le tribunal administratif par l'application
Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter soit
de la notification de la décision de rejet du recours administratif préalable soit de l’intervention de la
décision tacite de rejet.
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